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Réunion hors temps de travail

Par jo47, le 10/02/2012 à 15:35

Bonjour, je voulais si les réunions hors temps de travail sont obligatoires?

Par P.M., le 10/02/2012 à 17:29

Bonjour,
Elles peuvent être obligatoires mais doivent être rémunérées éventuellement en heures
supplémentaires...

Par jo47, le 10/02/2012 à 17:44

Peut on être sactionné si on ne peut y assister?
Et dans quel cas peuvent elles être obligatoires?

Par P.M., le 10/02/2012 à 18:27

L'employeur peut effectivement vous sanctionner si la réunion entre dans la possibilité qu'à
l'employeur de vous faire accomplir des heures supplémentaires ou même de changer votre
horaire de travail...
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